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DéCrEt N.664/PR/MEFÊ
du 22 iu i t tet  1994

porlant réglementation de la commercialisation
des bors en République gabonaise

Le président  de la Republ ique.  chef  de l  État ,
Vu la Const i tut ion;
Vu les décrets n.  286/PR et  309/pR des 1 3 et  25
mars 1994 Trxant  la composi l ion du gouvernemenl :
Vu la loi n' 1182 du 22 juillet '1 982 d,orientation en
mat ière des eaux et  forêts:
Vu l 'ordonnance n.  62175 du 4 octobre 1975 créant
ia Société nat ionale des bois du Gabon:
Vu  l ' o rdonnance  n .  6 /93  du  27  sep tembre  1993
t rans fo rman t  l ' é t ab l j s semen t  pub l i c  i ndus t r i e l  e t
commercia l  dénommé Société nat ionale des bois
du Gabon en société à part ic ipat ion Tinancière de
l 'Etat :
Vu le décret  n.  130/PR du 30 janvier  1976 portant
reglementat ion de la commercia l isat ion des bois
en Fépubl ique gabonaise;
Vu  l e  déc re t  n ' 861 iPR  du  20  aoû t  198 t  f i xan t  l es
statuts part icul iers du secteur product ion,  notâm_
ment la sect ion l l l .  re lât ive à la spécia l i té eaux et
forêts:
Vu le décret  n '  1746lpBlMEFCR du 29 septembre
1983  f i xan t  l es  a t t r i bu t i ons  e t  I ' o rgan i sa t j on  du
ministere des eaux et  forets
Vu  l e  déc re t  n '  185 /PR /MEFCF du  4  ma rs  . 1987

reiat i f  à la répression des inf  ract ions en mat ière
des eaux.  Torêts,  faune, chasse et  pêche:
Vu I  arrêté n '  108' i i  PR/MEF du 3 lu i l le t  1981 f ixant
le montant  de la redevance perçue par la SNBG au
t i t re de son monopole sur les bois d ivers:
La Chambre administrat ive de la Cour suprême
consul téei
Le consei l  des minist res enlendu:

Décrète :

Art ic le 1* . -  Le présent décret ,  pr is  en appl icat ion
des disposi t ions des ar t ic les 117 de la lo i  n. ,  1/92
du  22 iu i l l e t  1982  e t  5  de  I  o rdonnance  n .  6 i 93  Cu
27 septembre 1993 susvisées.  réglemente la com_
mercia l isat ion des bors en Républ ique gabonaise.

Disposi t ions générales

Art ic le 2 . -  La commercral isat ion des bois à lachat
et  à la vente est  l ibre sur toute l 'é tendue du terr i to i -
re nat ional .  à I 'except ion de l 'okoumé et  de lozigo
placês sous le monopole de l 'Etat .

Toutelo is,  et  en cas de nécessi té,  l ,État  pourra,
pa r  vo te  r eg lemen ta i r e ,  é tend re  l e  monopo le  ou
édicter  d 'autres restr ic t ions sur les bois drvers.

Art ic le 3 . -  La commercia l isat ion des bois v ise à
développer les marchés des bois du Gabon. À ce
tr t re.  les producteurs forest iers et  les autres opéra_
teurs du secleur bois part ic ipent ,  sous ia supervi_
sion et  le contrô le d i rects du mtnistère charoé des
eaux et  foréts.  à la promotron.  à ja t ransforÀat ion,
au  déve loppemen t  e t  à  l a  dé fense  des  bo i s  du
Gabon.

A r t i c l e  4  . -  Ou t re  l es  d i spos i t i ons  du  p résen t
décret  et  cel les re lat ives à l ' insta l lat ion et  à I 'exerc i -
ce d 'une act iv i té professionnel le au Gabon. la com_
mercia l isat ion des bois est  assuiet t ie aux obl ioa_
t ions suivantes .

- agréage préalable des bois conformément à la
réglementat ion et  aux usages en v igueur:

-  communicat ion des stat is t iques aux adminis_
trations concernées;

- paiement des taxes, redevances et autres Dré_
lèvements Iéoaux.

Article 5 .- Le ministère des eaux et forêts assume
les missions v isées c i -dessus et  prélève en contre-
panle une commissjon dile redevance de marlela_
ge qui  se subst i tue à la redevance de monopole
s u r  l e s  b o i s  d i v e r s  i n s t i t u é e  p a r  I ' a r r ê t é  n "
1081/PR//MEF du 3 ju i t ter  1981 susvisé.

Ces missions comprennenl  :
-  les act ions de défense des marchés des bois

du Gabon et de lutte contre ieur boycott dans les
pays importateurs:

-  ie suiv i  du commerce des bois et  produi ts du
bo rs :

-  la promot ion de I ' industr ia l isat ion:
-  les act ions de promot ion de la forêt  gabonaise

sur les marchés internat ionaux:
-  le respecl  des engagements auprès des orga-

nismes in lernat ionaux l ra i tant  des bois t ropicaux et
notamment de I 'Organisat ion afr jcaine du bois.  de
l 'Organisat ion internat ionale des bois t ropicaux et
du comité des ïorêts de I 'Organjsat ion des Nat ions
unies pour la l imentat ion et  I 'agr icul ture:

-  le sout ien de l 'ac l ion administrat ive du déoar1e-
ment.

Article 6 .- La redevance de martelage est perçue
pa r  l a  SNBG au  p ro f i t  du  m in i s t è re  des  eaux  e t
f o rê t s  su r  l a  base  des  déc la ra t i ons  mensue l l es
auxquel les sont  obl igaio i rement lenus ies exporta_
teurs de bois d ivers f igurant  sur une l is te établ ie et
tenue par e l le.

Pour ses act iv i tés éventuel ies d 'exportat ion de
bois d ivers,  la SNBG est  e l le-même assujet t ie à la
redevance de marte lage.

Art ic le 7 . -  Le produi t  de la fedevance vrsée c i -
dessus fa i t  lobjet  d un état  de reversement men-
suel  dans un compte spécia l  du t résor.

La Société d 'explo i ta l ion des parcs à bois du
Gabon, en abrégé i  SEPBG, établ i t  les états stat is-
t iques mensuels nécessaires aux contrô les de I  ad-
ministrat ion des eaux et  fofêts et  de la SNBG.

Art ic le I  . -  Les taux appl icables pour la redevance
de marte lage sont  ceux déf in is par lar t ic le oremier
de  l a r r è te  n  1081  PR 'MEF  susv rsé .  l l s  son t  sus -
cep l i b l es  de  mod i f i ca t i on  pa r  a r rê té  con jo i n t  du
ministre chargé des eaux et  forêts et  celu i  charqé
des f inances et  du budget.

Art ic le 9 . -  Le règlement de la redevance de mar-
te lage s 'ef tectue de la manière suivanle :

-  les expof ia leurs de bois d ivers sont  tenus de
reme t t r e  au  che f  de  I ' i n spec t i on  p rov i nc i a i e  des
eaux et  forêts dont  i is  re lèvent  et  à la SNBG une
récapi tu lat ion mensuel le des bois exportés Dréci-
sant  la dest tnat jon des bois.  le nom du navr ie par
exoed i t r on .  l es  essences  conce rnées ,  l e  cubaoe
par essence. le taux de la redevance, le montant
de la redevance par essence. le montanl total de la
redevance pour le mois écoulé,  le cachel  de lex-
portateur et  la s ignature autor isée:

-  le règlement de la redevance se fa i t  par tous
moyens auprès de la SNBG en même temDs oue
les déclarat ions mersuel les.  au plus tard le quinze
oe cnaque mois;

-  la SNBG déclare dans les mêmes condi t ions.
a u p r è s  d u  m i n i s t è r e  d e s  e a u x  e t  f o r ê t s .  l e s
sornmes mensuel les provenant de la redevance
vrsée aux ar t ic les 6,  7,  8 et  9 c i -dessus.

Art ic le '10 . -  Au début de chaque année. un arrêté
conjoin l  du minist re chargé des eaux et  forêts et  du
ministre chargé des f inances et  du budaet f ixe la
répartition du produit de la redevance de 

-martelaoe

encaissée au cours de I  année écoulée entre l ;s
missions v isées aux ar t ic les 4 et  S c i -dessus.

Chapi t re premier -  Du monopole de l 'État
sur le commerce de l 'okoumé et  de l ,oz igo

Art ic le 11 . -  L 'Etat  confère à la SNBG la oest ion
du monopole sur le commerce de lokoumè et  Oe
roz tgo .

Section 1 - Du contenu du monopole

A r t i c l e  12 . -  Le  monopo le  su r  l e  commerce  de
I 'okoumé et  de l 'oz igo s 'exerce sur le mafché inté-
r ieur et  sur le marché in lernat ional  par la réai isa-
t jon des opérat ions suivantes :

-  homologat ion des producteurs,
-  régulat ion de la product ion,
-  c l assemen t  des  g rumes  e t  pe rcep t i on  des

taxes.  redevances et  prélèvements à l ,exportat ion,
-  achat  aux producteurs des grumes d 'okoumé

et d 'ozigo.
-  commerctal isat ion et  l ivra ison de ces grumes

aux industr ies locales ou à lexportat ion.
-  déve loppemen t  e t  déJense  des  marchés  de

l 'okoumé et  de I 'oz igo.
Toutelo is.  est  exclu du champ du monopole lap-

provts lonnement en okoumé et  en ozigo des indus_
tr ies de l ransformat ion du bois insta i lées au Gabon
par les producteurs forest iers.  Les f lux correspon-
dants doivent  cependant être déclarés à la SNBG
à des f ins stat is t iques.

Art ic le 13 . -  En vue de développer I ' jndustr ia l isa-
t i on  de  l a  f i l i è re  bo i s ,  l e  r ég ime  dé roga lo i r e  au
monopole est  abrogé à part i r  du 1. .  janvier  1995.

A r t i c l e  1 4  . -  D a n s  l a  g e s t i o n  d u  m o n o p o l e ,  l a
SNBG do i t  assu re r  p r i o r i t a i r emen t  l es  l r v ra i sons
aux  i ndus t r i es  l oca les  pa r  r appo r t  aux  ven tes  à
I 'exportat ion.

Sectton 2 - De l'homologation des producteurs

Art ic le 15.-  Lhomologat ion consiste à enregis. t rer
annuel lement l 'ensemble des producteurs d 'okou_
me  e t  d  oz i go  ag réés .  E l l e  imp l i que  l , a t t r i bu t i on
d ' un  quo ta  de  p roduc t i on  pa r  a r rê té  du  m in i s t r e
chargé des eaux et  forêts,  après avis du di recteur
général  de la SNBG et  du di recteur général  des
eaux et forêts.

À  ce t  eT fe t ,  l e  d i r ec teu r  géné ra l  de  l a  SNBG
après avis du di recteur général  des eaux et  for .ô. ts
établ i t  à la f in de chaque année la l is te des proc, ,
teurs à homologuer en tenant compte :

-  des producteurs en act iv i té.  y  compris les cou-
p e u r s  f a m i l i a u x .  C e u x - c i  d o i v e n t  p r é c i s e r  l e u r
potent ie l  de product ion et  leur product ion des t ro is
dernières années:

-  des producteurs qui  ont  cessé leur act iv i té I 'an-
née précédente;

-  des nouveaux exploi tants forest iers,  en indi-
quant leur polent ie l  de product jon et  leurs prévi-
s ions pour l 'année considérée.

Sans pré. judice des disposi t ions de i ,ar t jc le 12
al inéa2 du présent décret ,  nul  ne peut  produire de
I 'okoumé ou de I 'oz igo.  n i  les commercral iser  s t l  ne
f igure sur la l is te des producteurs homologués.

Section 3 - De la régulation de la production

Art ic le 16 . -  Le minist re chargé des eaux et  forêts
déf in i t  chaque année les object i fs  de product ion et
de commercia l isat ion de lokoumé et  de I 'oz igo,

A cet te f in,  i l  f ixe,  lors de la préparat ion du bud-
get  de la SNBG au mois de ju in de chaque année,
le volume maximum de la product ion d,okoumé el
d 'ozigo à expofter  I 'année suivante.

Su r  l a  base  des  quo tas  f i xés  pa r  l e  m in i s t r e
chargé des eaux et forêts en application de I'article
15 c i -dessus,  le d i recteur général  de la SNBG éta-
bl i t  l 'équi l ibre entre I 'o f f re et  la demande et  détermi-
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ne  l e  quo ta  annue l  de  p roduc t i on  d  okoumé  e t
d 'ozigo de chaque producteur homologué.

Article '17 .- Le quota constitue la base contrac-
tuel le d 'achat  annuel  de bois par la SNBG au pro-

ducteur considéré. ll est personnel et ne peut être
vendu, cédé ou dépassé.

Article 18.- Le contrat d'achat est exécutoire pour

l'année considérée et ne peut faire I'obiet de modi-
fications que dans les cas suivants :

-  révis ion du niveau de cont ingentement décidé
par le minist re chargé des eaux et  lorêts sur propo-

si t ion du consei l  d 'administrat ion de Ia SNBG. Ce
cont ingentement révisé est  s igni f ié au producteur;

-  arrêt  de product ion décidé par le minist re char-
gé des eaux et forêts, après avis motivé du comité
de marché.

Art ic le 19.-  À I 'except ion des forest iers gabonais
qui  explo i tent  d i rectement leur permis,  tous les pro-

ducteurs homologués sont  soumis à un quota.

Art ic le 20 . -  Le quota,  subdiv isé en douzièmes, est
reconf i rmé tous les t r imestres,  un mois au plus tard
avant le début du t r imeslre suivant .

Si  les condi t ions inÏernal ionales et  in lér ieures le

nécessi lent ,  les quolas du l r imestre peuvent être
modi f iés pour tenir  compte de l 'évolut ion à la haus-
se ou à la baisse du marché.

Ces modi f icat ions sont  décidées par le d i recteur
général  de la SNBG qui  est  tenu d 'en informer les
p.oducteurs quinze jours au minimum avant la date
de mise en appl icat ion des quotas.

Toutefois,  laccord préalable du minist re chargé
des eaux et  forêts est  obl igatoi re s i  I 'augmentat ion
de  l a  p roduc t i on  p ro j e l ée  r i sque  d ' en t ra Îne r  un

dépassement du plaTond annuel .

Section 4 - Du classement des grumes.

de la perception des taxes, redevances
et des prélèvements sur les bois et forêts

ài t ic le 21 . -  À l 'except ion des exploi tants foresl iers
i r , . ;ant  d i reclement leurs bois à leurs entrepr ises de
. rans fo rma l i on  i ns ta l l ées  au  Gabon ,  l es  p roduc -

ieurs C'okoumé et  d ozigo sont  tenus de soumettre
leurs bois au c lassement de la SNBG et  de s 'ac-
qui t ler  de l 'ensemble des prélèvements,  taxes et
redevances.

A r t i c l e  22  . -  Au  momen t  de  l eu r  r écep t i on ,  l a

SNBG procède au c lassemenl  des grumes qui  lu i

sont  présentées par les producteurs.  con' formé-
ment aux normes ofTic ie l les en v igueur et  y appose
sa marque,

A r t i c l e  23  . -  La  SNBG es l  cha rgée  de  p ré l eve r

oour le comote de l 'État  et  des autres bénéf ic ia i res
l es  t axes ,  r edevances  e t  au t res  p ré l èvemen ts

éventuels { rappant l 'okoumé et  l 'oz igo.

Section 5 - De I'achat aux producteurs
des grumes d okoume et d ozigo

Art ic le 24 . -  Dans le cadre des or ientat ions déf i -
n ies par le minist re chargé des eaux et  forêts,  e l

après examen des recommandat ions du comité de

marché ,  l e  conse i l  d ' adm in i s t r a l i on  de  l a  SNBG
{ixe 'es condi t rons générales d 'achat  de loxoumé

et de l 'oz igo.  Ces dernières sont  publ iées par le

d i r e c t e u r  g é n é r a l  d e  l a  S N B G  e t  p o r t é e s  à  l a

connaissance des producteurs.

Art ic le 25 . -  L 'agréage est  lensemble des opéra-

t ions de récept ion technique des grumes propo-

sées par les producteurs à la SNBG.
L'agréage est  obl igalo i re et  s 'ef feclue dans les

parcs de la SNBG en posi t ion-plage,  contradicto i -
rement entre les récept ionnaires de la SNBG et  les

reorésentants habilités des producteuls.

L'agréage s'eftectue conformément à la régle-
men ta t i on  spéc i f i que  en  v i gueu r  éd i c t ée  en  l a

matière.
En cas de di f férend,  I 'av is d 'un arbi t re profes-

s ionnel  indépendant,  désigné d 'un commun accord
par les deux parties, est définitif .

Les opérations d'agréage sont sanctionnées par

un procès-verbal  de récept ion contradicto i re qui

sert de supoort à l'établissement des notes de cré-

dit en vue de la facturation par Ia SNBG.

Art ic le 26 . -  Les bois vendus à la SNBG bénéf i -

cient de la clause de réserve de propriété.

Article 27 .- Le mlnistre chargé des eaux et forêts
f ixe par arrêté Ie tar i f  de référence des pr ix  p lage.

Sur la base de ce tar i f ,  le  consel l  d 'administra-
l ion de la SNBG peut ef fectuer des réajustements
à la hausse en fonct ion de la s i tuat ion du marché

et des pr ix  FOB réel lement prat iqués par la SNBG.

Section 6 - De la commercialisation
des grumes d'okoumé et d'ozigo

Art ic le 28 . -  La commercia l isat ion est  l 'ensemble

des opérat ions de vente des grumes d 'okoumé et

d ' oz i go  pa r  l a  SNBG aux  i ndus t r i es  l oca les  e t  à
I 'exportat ion.

A r t i c l e  29  . -  Le  conse i l  d ' adm in i s t r a t i on  de  l a

SNBG f ixe les condi t ions générales de vente de

I 'okoumé et  de I 'oz igo,  lant  à I 'expodat ion que sur
le marché intér ieur.

Art ic le 30 . -  Le minist re chargé des eaux et  forêts
f ixe par arrê1é le lar i f  de référence des pr ix  FOB à

lexportat ion el  de l ivra ison aux entrepr ises locales
su r  l a  base  desque l s  l e  conse i l  d ' adm in i s t r a t i on
déf in i t  la  tar i f icat ion opérat ionnel le à laquel le doi t
se référer  la d i recl ion générale de la SNBG dans

s e s  n é g o c i a t i o n s  e t  p o u r  l ' é t a b l t s s e m e n t  d e s
contrats de vente.

La tar i f icatron esl  revue t r imestr ie l lement et ,  le

cas échéant, réajustée par le consetl d administra-
t i on  qu i  p rend  en  comp te  l es  av i s  du  com i té  de

marche.
Des réajustements intermédiaires peuvent inler-

venir  s i  des c i rconstances except ionnel les te l les la

dévaluat ion monétaire,  le renchér issement s igni f i -
cat i f  et  rapide du dol lar  américain ou autres.  l ' impo-

senl .

Section 7 - Du comité de marché
auprès de la Société nationale des bois du Gabon

A r t i c l e  3 1  . -  l l  e s t  c r é é  u n  c o m i t é  d e  m a r c h e
aupres de la SNBG dont la mission est  de suivre
l 'évolut ion des condi t ions de commercia l isal ion de
l 'okoumé el  de lozigo.  l l  est  obl igatoi rement sais l
pour les problèmes de f ixat ion ou de modi f icat ion
de quola indiv iduel  des producteurs.

Le comi lé de marché esl  un organe consul la l i f
dont  les avis sont  portés à l 'a t tent ion du di recteur
géné ra l  de  l a  SNBG e l  du  mrn i s t r e  cha rgé  des

eaux et  forêts.
Le comité de marché comprend :
-  le d i recleur général  des forêts,  président ,
-  un  adm in i s t r a teu r  r ep résen tan t  l e  m in i s t è re

chargé des f inances,
-  le président  du consei l  d 'administrat ion de la

SNBG,
- deux exploi tants Torest iers désignés pour un

an par les syndicats forest iers,
-  le d i recteur général  de la SNBG,
- le d i recteur commercia l  de la SNBG.
- le d i recteur f inancier  de la SNBG,

membres.

Le secrétariat du comité est assuré par le direc-
teur commercia l  de la SNBG

Article 32 .- Le comité de marché se réunit trimes-
tnel lement pour examiner :

- le niveau de la production livrée à la SNBG,
- la situation des stocks de la SNBG,
- le carnet  des commandes et  les embarque-

ments réalisés,
- les raDoorts des missions commerciales,
-  les données générales du commerce interna-

t ional .
- les résultats commerciaux et budgétaires de la

SNBG durant  la pér iode écoulée.

Chapitre deuxième - Des Pénalités

A r t i c l e  33  . -  Sans  p ré i ud i ce  des  d i spos i t i ons
répressives prévues au titre Vll de la loi n" 1/82 du
22iui l r |e |1982 et  du décret  n '18S/PR/MEFCR du 4
mars 1987 susvisés,  l 'administrat ion des eaux et
forêts oeut Drocéder :

-  à  I ' annu la t i on  du  quo ta .  a  l a  sa i s i e  e t  a  r a

conf iscat ion des produi ts concernés,  en cas de v io-

lat ion du monopole sur l 'okoumé et  I 'oz igol
-  à la réduct ion d 'of f ice pour la pértode suivante

du volume de product ion autor isé en cas de non-

respect  du quota de l 'année en cours.
Const i tuent  une v io lat ion du monopole :
-  la vente ou la cession de I 'okoumé ou de I 'oz i -

go par des producleurs sous contrats v isés à I 'ar-
t ic le 13 c i -dessus,

-  l a  p roduc l i on  d ' okoumé  ou  d ' oz i go  pa r  un
exploi tant  non homologué.

-  l ' rnobservat ion des disposi t ions des a '1 ic{es 17,

21 el  25 du présent décreÎ .

Art ic le 34 . -  Les exploi tants forest iers et  les expor-
tateurs de bois d ivers assument lent ière responsa-
bi l i té de leurs déclaral ions.  Les contrô les de vrai -

s e m b l a n c e  e t  l e s  s o n d a g e s  d ' a u t h e n l l f i c a t i o n
peuvenl  être décidés à tout  moment soi t  par lad-
ministrat ion des eaux et  forêts.  soi t  par la SNBG.

Art ic le 35 . -  Pour le recouvremel l  de la redevance

échue  e t  impayée ,  I ' adm in i s t r a t i on  des  eaux  e t
lorêts et  la SNBG sont autor isées à ef{ectuer des
prélèvements di rects sur les procès-verbaux de
l ivra ison d 'okoumé el  dozigo s i  I 'opérateur est  lu i -
même fournrsseur de la SNBG. l l  en est  de même
pour le recouvrement des amendes et  pénai i lés.

Pou r  l es  expo r t a l eu rs  non  f o res t i e r s  qu i  n ' au -
ra i en t  pas  rég lé  l eu r s  r eoevance .  amendes  ou
pénal i lés dans les déla is prescr i ts .  leurs bois peu-

venl  ê1re bloqués et  sais is à la demande des ser-
vices des eaux et forêts.

Art ic le 36.-  Les infract ions au présenl  décret  sont
constatées sur procès-verbal  établ i  conformément
à la réglementat ion en vtgueur.

Art ic le 37.-  Le présent décret  qui  abroge loutes
disposi t ions anter ieures contra i res.  sera enregrstré.
pr :b l ie selon 1a procédure d urgence et  comrnuni-
oué oartoul  ou besoin sera.

Fai l  à L ibrevi l le .  ie 22 iu i l le t  
.1994

El Hadj  Omar_Bongo
Par le presioent  de la Fepubl ique.  chef  de t 'Êtat .
Le premier minist re,  che{ du gouvernemenl ,

Casimir  Oye l \4ba
Le ministre des eaux et  iorêts

et  de I  environnemenl
Jean-Eugène Kakou Mayaza

Le ministre de la just ice,  garde des sceaux
Serge Mba Bekale

Le minis l re de la défense nat ionale,
de la sécur i té et  de I ' immigrat ion

Général  ldr iss Nqar i


